
  

    

PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 

SECRETARIAT GENERAL 
AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES 
Bureau de l'Urbanisme et de PEnvironnement 

installations Classées 
Pour la Protection de FEnvironnement 

ARRETE d'autorisation 

GALERIES LAFAYETTE à Nice 

Le Préfet des Alpes-Maritimes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

N° 13231 

VU le code de l'environnement, livre V, titre 1°: 

VU la demande présentée par la SAS Galeries Lafayette en vue d'être autorisée à exploiter, 
à titre de régularisation, dans son établissement situé 6, avenue Jean Médecin à Nice 
des installations de réfrigération compression soumises à autorisation sous la rubrique 
2920.2.a de la nomenclature des installations ; 

VU les plans et documents joints à la demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 20 juillet 2007 prescrivant l'enquête publique du 27 août 
au 27 septembre 2007 : 

VU les avis émis par les différents services concernés ; 

VU l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées : 

VU l'avis émis par la commission départementale en matière d'environnement, de risques 
sanitaires et technologiques dans sa séance du 3 octobre 2008 : 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Alpes Maritimes,



ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET GONDITIONS GÉNÉRALES. 

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de autorisation. 
Aigle 4.1.1. Expioitant titulaire de l'autorisation 
Aricte 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

CHAPITRE 1.2 Nature des instaliations … 

      

Article 1.2.1 Liste des installations concemées par une rubrique de la nomenclature des installations classéesd 
Article 1.2.2. Situation de l'établissement. 
Aricle 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

CHAPITRE 1.8 Conformité au dossier de demande d'autorisation … 

CHAPITRE 1.4 Durée de l'autorisation 
Anicie 1.4.1. Durée de l'autorisation 

CHAPITRE 1.5 Modifications et cessation d'activité. 
Article 1.5.1. Porter à connaissance …… 
Aricle 1.5.2. Mise à jour de l'étude de dangers: 
Añicle 1.5.3. Equipements abandonnés 
Atlcle 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement. 
Article 1.5.5. Changement d'exploitant 
Article 1.5.6. Cessation d'activité 

CHAPITRE 1.6 Arrêtés, circulaires, instructions applicables . 

CHAPITRE 1.7 Respect des autres législations et réglementations 

            

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations . 
Article 2.1.1. Objectifs généraux . 
Article 2.1.2. Gonsignes d'exploitation 

CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables . 
Anicie 2.2.1. Réserves de produits = 

      

CHAPITRE 2.3 Intégration dan le paysane 
Article 2.3.1. Propreté. 
Article 2.3.2. Esthétique 

CHAPITRE 2.4 Danger ou Nuisances non prévenus 
CHAPITRE 2.5 Incidents ou accidents … 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport. 
CHAPITRE 2.6 Documents tenus à la disposition de l'inspection 

  

    

      

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION AFMOSPHÉRIQUI 

CHAPITRE 3.1 Conception des installations 
Anticte 3.1.1. Dispositions générales 
Article 3.1.2. Pollutions accidentelles. 
Atticle 3.1.3, Odeurs.…. 

CHAPITRE 3.2 Conditions de rejet . 
Article 3.2.1. Dispositions générales. 
Article 3.2.2. Canduits et installations raccordées 
Anicle 3.2.3. Conditions générales des rejets. 
Anicle 3.24. Valeurs limites des concentrations dans les rejets simoshéques 

        

    

  

TITRE 4 « PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. 
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CHAPITRE 4.1 Prélèvements et consommations d'eau 

      

      

  

    
    

    

  

       
       

          
    

  

     

    

    

  

+ ‘Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 9 Article 4.1.2. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de préfvement 8 Article 4.1.3, Prélèvements pour les TAR : or g 
CHAPITRE 42 Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1. Dispositions générales. Ü Article 4.2.2, Plan des réseaux 10 Article 4.2.3, Entretien et surveillance. _ 10 Anicle 4.2.4, Protection des réseaux internes à l'établissement 10 
CHAPITRE 4.3 Types d'effluents, leurs ouvrages d'epuretion et leurs caracteristiques de rejet au milieu 

10 
Article 4.3.1, Identification des effluents. 10 Article 4.3.2. Collecte des effluents. on 10 Article 4.3.3, Conception, aménagement et equipement des ouvrages de rejet 10 Ariicle 4.3.4, Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 11 Aricle 4.3,5.Entretien et conduite des installations de traitement. "1 Aticle 4,3.6.Lacalisation des points de rejets visés par le présent arrêté … 11 

CHAPITRE 44 Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets. 
Arlicle 4.4.1. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration _ 1 Anicle 4.4.2. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques : 11 Article 4.4.3, Valeurs limites d'émission des eaux pluviales. 11 Article 4.4.4. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées. “1 

TITRE $ - DÉCHETS se 

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion. 
Aricle 5.1.1. Limitation de la production de déchets 1 Aricle 5.1.2. Séparation des déchets …… ne ne . 11 Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets, «12 Anicle 5.1.4, Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement … 12 Aricle 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 12 Anicle 5.1.6. Transport... D 12 Aricle 5.1.7 Déchels produits par l'établissement. 12 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
CHAPITRE 6.1 Dispositions générales … 

Article 6.1.1. Aménagements... 13 Article 6.1.2. Appareils de communication 18 
CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques prenne nennrnnnene 18 Aficle 6.2.1. Niveaux limites de bruit et valeurs limites d'émergence nn ® 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUE: 
CHAPITRE 7.1 Principes directeurs... 13 
CHAPITRE 7.2 Caractérisation des risques. ; us 14 Article 721. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 14 Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement nm nr 14 
CHAPITRE 7.8 Infrastructures et installations .14 Aniclé 7.3.1. Gardiennage et contrôle d'accès . 4 | Article 7.3.2. bâtiments et locaux. 14 Aricle 7.3.3. Installations électriques — mise à la terre. 14 | Aricle 7.3.4, Protection cantre la foudre. 15 Aficie 7.3.5. Séismes . . 15      
CHAPITRE 7.4 Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Aricle 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents. 
Article 7.4.2. Vérifications périadiques " 
Article 7.4.3. Interdiction de feux. 
Article 7.4.4. Formation du personnel … 
Article 7.4.5. Travaux d'entretien et de maintenance. 

CHAPITRE 7.5 Prévention des pollutions accidentelles 

  

        



  

   

      

   

Article 7.5.1. Organisation de l'établissement... 16 
Aticle 7.5.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 16 
Article 7.5.3. Rétentions ne 16 
Article 7.5.4. Réservoirs 17 
Aicle 7.8.5. Règles de gestion des stockages en rétention … 17 
Arlicle 7.5.6. Stockage sur les lieux d'emploi... 17 
Atfcle 7.5.7. Transports - chargements - déchargements 17 
Article 7.5.8, Eliminaïion des substances ou préparations dangereuses 17 
Article 7.5.9 Bassin de confinement et bassin d'orage 17 

CHAPITRE 7.6 Prévention de l'incendie 
CHAPITRE 7.7 Moyens d'intervention... 17 

Article 7.7.1. Définition générale des moyens. 17 
Anicle 7.7.2. Consignes générales d'intervention 17 
Anicie 7.7.3, Equipements de protection individuels . . 18 
Article 7.7.4.Disponibilté, entretien des MOyEns IMÉTESSANt là SÉCUNÉ 18 

TIFRE 8 -MESURES PARTICULIÈRES . 

CHAPITRE 8.1 Installation de réfrigération où de compression 
Article 8.1.1. Prescriptions générales... 

CHAPITRE 8.2 Tours aéroréfrigérantes… 
Article 8.2.1. implantation aménagement . 
Article 8.2.2. Conception 
Aricle 8.2.3. Entretien préventif nettoyage et désinfection de l'installation. 
Article 8.2.4. Dispositions en cas d'impossibifté d'arrêt prévu à l'article 8.2.3.3 pour le nettoyage et la 
désinfection . . . 
Article 82.5. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 
Article 8.2.6. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles. 
Aficle 8.2.7. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de Iégionelloses 
Article 8.2.8. Carnet de suivi mn . 
Article 8.2.9. Contrôle par un organisme agrét 
Article 8.2.10.Révision 
Article 8.2.11. Dispositions relatives à la protection du persannel ren 

      

    

       

  

    

  

    
TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS. 

CHAPITRE 9.1 Programme d'auto surveillance … 
Article 9.1.1. Principe et objectifs 
Anticle 9.1.2. Mesures inopinées 

      

CHAPITRE 8.2 Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 
Article 9.2.1. Relevé des prélévements et rejets d'eau.… 
Article 9.2.2. Autosurveillance des TAR....… 
Article 9.2.3. Autosurveillance des déchets 
Article 9.3.4 Autosurvellance des émissions atmosphériques 
Article 9.8.5, Autosurveillance des eaux résiduaires 

CHAPITRE 9.3 Suivi, interprétation et diffusion des résultats … 
Aficle 9.3.1. Actions correctives 
Aricle 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance. 

      

  

   
TITRE 40 - DELAIS, VOIES ET RECOURS 

  

TITRE 11 - DIFFUSION . 

  

TITRE 12- EXECUTION 
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TITRE 1 PORTEE DE L'AUTO RISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TIFULAIRE DE L'AUTORISATION 
La SAS GALERIES LAFAYETTE dont le siège est situé au 40, Boulevard Haussmann 75446 Paris cedex 9 est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le fertoire de la commune de Nice, au sein des Galeries Lafayette sis au 6, avenue Jean Médecin les installations détailées dans les articles suivants. 
ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON-VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou nan à la nomeneléture sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relais aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déciarafion sant applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dés lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONGERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  
  

  
    

    
  

  

    

Rubrique] Ans RE à Libellé de là rubrique (activité) T Naturé de l'installation | Critère de | Seuildu | Unité | Volume autorisé loKc| | casseman | té | à 
| i lire | 

F2 ef frnbias a dre sfr dfPussoits Po er ns loamprassion l'immeuble et dec[éectique chambres froides. Gaclnetalés | | R22, R136 À, RAD a 
groupes ais Lego mn 

i total | 
Ta JR gén de riviesemet déf4 Tous  AfojPüssme PORT JW 0 Mispersion d'eau dans un flux air | |Rétigérente ( TR) àmemique 

Crus | primares[ävacuée     

  

      Î fouverts li ù k L     
  

A (autorisation) ou D {déclaration}, NC {non classé) 
Volume autorisé : éléments ceractérisant la cansistance, la rythme de fonctionnement, le volume des installations où les capacités mædmales autorisées. 

ARTICLE 1.22. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
L'éteblissement est situé sur la commune de Nice sur les parcelles cadastrées sous les références LC 117, LC 261. Ces parcelles sont incluses dans le périmètre délimité par là rus Sacha Guitry, l'avenue Jean Médecin, rue de l'Hôtel des Postes et la rue Giofred. 

  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
Les installations classées nécessaires au foncfionnement de l'ensemble immobilier sont implantées selon les plans figurant aux annexes 1 à 3 du présent arrêté, Élles sant composées de 9 groupes froids implantés au sous-sol et de 4 TAR situées en {oiture. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arêté, sant disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dassiar 167 08 08 COU49 du 16 février 2006, déposé par l'exploïant en préfecire des Alpes Mermes le 19 juin 2006. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent amêté et les réglementations autres en vigueur. 

   



CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 4.4.5. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 4.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Taute modification appartée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entrainer un changement noiable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
“étude des dangers est actualisée à laccasion de toute évolufon des procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation de 
installation et / ou de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation.    

ARTICLE 15,3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnës ne doivent pas êire maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditians immédiates d'exploitation, des disposiions matérielles Interdiront leur réutilisation afin de 
garanti leur mise en sécurté et la prévention des accidents. 

    

ARTICLE 1,5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installalians visées saus l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisatian ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant souhaite arrêter définitivement l'installation classée, i notifie au préfet la dale de cet arrêt trois 
mois avant celui-ci. Il est donné sans frais récépissé de cette notification. 
Cette notification indique les mesures prises où prévues peur assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, fa mise en sécurité du site. Ces 
mesures comportent notamment: 
1. l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, paur les installations autres que les installaions de stackage de 
déchets, celles des déchets présents sur le site, 

  

2. des interdictions ou fmitations d'accès au site, 
3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion 
4. La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un lel état qu'il ne puisse porter afleinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L 511-1_et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R 512.75, R12-76 etR 512- 
77 du Cde de l'Environnement. 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescripiions qui le cancement 
des textes cités ci-dessous 

Dates I Textes 
  

  28/0705 | Areté frant le fomulaire du bordereau de suivi des déchels dangereix mentionne à l'anicie à du er 200 28 du am 2008 
SOGSDS | Décret du 30 mai 2005 relalf au contrôle des circuits de fralement de déchets généraurs de 

nuisances. 
020288 | Amêté du 2 février 1998 relalf aux prélevements et à la consommation eau ARS qu'aux émissions. 

de toute nature des installafons classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 

  

  

      
 



& [ARET |rete au 25 janvier 1007 ra à D Eden des Bus mi dr Tonnimeren pr 1eS insteltians classées pour la rolection de lenuronnement 

  

  
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment ie code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités teritariales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

   

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

    

    

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion Faménagement, l'entretien et l'exploitation des installaions pour 

= Limier la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
+ La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 

  

- Prévenir en toutes circonstances, l'émission, [a dissémination ou le déversement, chroniques au accidentels, directs où indirecis, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, là salubrité publique, l'agriculture, la protection de la naiure et de l'environnement ainsi que pour la sansemvation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonclionnement ou d'arrêt momentané da façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositians du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.. RESERVES DE PRODUITS 
Uétablissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utlisés de manière courante ou cecasienelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de file, produits de neutralsafon, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui pemnetlent d'intégrer l'installation dans le paysage, L'ensemble des installations est maintenu propre el entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHEFIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté {psinture...). Les émissaires de rejet et laur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,..). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant 

 



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteints aux Intérêts mentionnés à l'article 
15114 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident au, sur demande de l'inspection des installaions classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'explaïtent à l'inspection des installations classées, Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport set transmis sous 16 jours à l'nspeclian des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportent les documents suivants 

= lé dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans lenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales. en cas d'installations soumises à déclaration non 

‘couvertes par un arrêté d'autorisation 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installatins soumises à autorisatian, pris en application de la législation refative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
+ Taus les documents, enregistrements, résultats de vériicalion et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 

documents peuvent être infarmalisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
    

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
    

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. l'exploitation et l'entretien des installaions de manière à limiter les émissions à l'atmosphére », y compris diffuse, notamment per la miss en œuvre de lechnologies propres, le développement de techniques de velerisation, la collecte sélective et le uaitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de Lraitement sont conçues, exploitées et entrelenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indispanibilté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, explnitées et sntretenues de manière 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibiité. 

Si une indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pailufion émise en réduisant ou arrétant les installations concernées 
Les consignes d'exploitation ds l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effactuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brütage à l'arbre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Les produils brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probsbiité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurié publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité desfinés à protéger les appareillages contre uns surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
Soit safisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 

  

Les disposiions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne sait pas à l'oñgine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à a santé ou à la sécurité publique
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Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de condifons d'ansérobis dans dés. bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont cauverts autant que possible et si besoin ventlés, 
Des dispasitions équivalentes peuvent être prises en lieu ef place de celles-ci, 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naiurel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses disposilions est interdit 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diflusion dans le mieu récepteur. 
Les rejets à laimosphère sont dans toute la mesure du possible callsctés et évacués, après traitement éventuel, par l'temédiaire de cheminées pour permette une bonne aifusian des rejets. La fame des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'aimosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum ascension des gaz dans l'atmosphère. La parie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjectian ést plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplécement de ces conduits dsf el qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des efllents rejetés dans les conduits au prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de paint anguieux et la variation de [a section des conduits au voisinage du débouché ot continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des interventions en toute sécurité Toutes dispositions doivent également être prises pour faciiter Fintevention d'organismes exiérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Sans objet 
ARTICLE 3.2.5. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

Sans objet 
Article 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Sans objet 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

  

En dehors des prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la Iutte contre un incendie ou aux exercices de secours, l'exploitant s'efforcera de limiter sa consommation en eau selon les valeurs indiquées présentées dans le tableau suivant figurant dans le dossier 197 06 05 0049 du 16 février 2006 

  

  

  

  

PT RESeRu PuBTE potable " 2000 mS u | 

Consomimateur Répartition | 

Refroidissement 7500 ma     
  

ARTICLE 41.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de d'sconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivelsntes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les mileux de prélèvement.



ARTICLE 4.1.3, PRELEVEMENTS POUR LES TAR 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les crières microbiolagiques et de matiéres en suspension suivants 

+ Legionella sp. < seu de quantification de la technique normalisée ufiisée : 
+ numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < 1 OUU germesimL ; 
+ matières en suspension < 10 mgiL. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appaint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de. 
dualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au mains deux fois par an dont une pendant la période 
estivale 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES ÉFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les efluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non confomme à 
leurs dispasitions est interdit. 

  

A l'exception des cas accideniels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, i est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des efluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

  

Les pracédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 
Un plan de tous les réseaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, 
ei datés. ls sont tenus à la dispositian de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
= l'origine etla distribution de l'eau d'alimentation, 
— les dispositifs de protectian de l'aimentafion (bac de disconnexian, limplsntation des disconnecteurs au tout autre cispostif permetant un isolement avec la distribution alimentaire.) 
— les secteurs collectés eties réseaux associés 
— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
— Les ouvrages d'épuration inteme avec leur point de contrle et les points de rejet de foute nalure (inerne au au mieu). 
ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de cellecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparalians dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installlions ne sont pas susceptibles de dégrder les réseaux d'ègouts au de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTIGLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'affuents suivants : 

  

3 eaux usées d'origines domestiques, dont les eaux provenant des TAR, 
> eaux pluviales, 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effuents allés ne contisnnent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La diution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer ur moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fes par le présent arrêté. | est interdit d'abelsser les concentrations en substances paluentes des rejets par simples dilutions eutres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement 
Les rejeis directs où indirects d'efluents dans [a (ies) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les mieux de surface non visès parle présent arrêté sont interdits, 

  



ARTICLE 4.3.3. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.8.3.1. Conception 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inleme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir, 
Les eaux résiduaires ne sont sous aucun prétexte déversées sur la vais publique. 
Rejet dans une station collective 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public d'égouts et l'ouvrage de traitement caliectf, en application de l'aricle L.1384-10 du code de la santé publique. Gette autorisation est transmise par l'explaitent au préfet 

Article 4.8.3.2. Aménagement 
SANS OBJET 

ARTICLE 4.3.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

SANS OBJET 

ARTICLE 4.3.6. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

SANS OBJET 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE RACCORDEMENT VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

GF ANNEXE 1 

CHAPITRE 4.4 CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts: 

= De malères flottantes, 
- De produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes, 
- De tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le ban fenctionnement des ouvrages. 
ARTICLE 4.4.1. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

  

SANS OBJET 

ARTICLE 4.4.2. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
Les rejets des eaux usées provenant des sanitaires sont efleclués dans un réseau d'assainissement muni d'une statien d'épuration. 

ARTICLE 4.4.3. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES 

SANS OBJET 

ARTICLE 4.4.4, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluvisles polluées et collectées dans les installations sont élminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront tre évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
1! est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eeux pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.
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TITRÉ 5 - DECHETS 

         

CHAPITRE 5.4 PRINCIPÉS DE GESTION 

ARTICLE 6.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans [a canception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

  

ARTICLE 8.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {éangereux ou mon) de façon à faciliter leur aitement ou leur élimination dans des flères spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valarisés par réemploi, recyclage eu toute autre action visant à obfenir 
des déchets valarisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées daivent être éliminées confommément au dècret n° 70.051 du 21 novembre 1979, modifié, portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses fextes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles 
sont stockées dans des réservoirs étanches el dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCS, 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformêment aux dispositions du Décret 94-609 du 13 juillet 1604 et 
de l'article 8 du décret n°88474 du 12 mai 189, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur Slimination. 

ARTICLE 5,13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produite, entreposés dans l'établissement selon les emplacements défis au 5.1,3.1, avant leur traitement ou leur éfiminafion, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de palution (prévention d'un 
leseivage par des eaux méléoriques, d'une polition des eaux superficielles et souterraines, des envols et des udeurs) pour les popuiations avaisinantes et l'environnement. En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus st des eaux météoriques souillées: 
Añticle 5.1.3.1. Locaux ef sites appairés aux stockages des déchets produits 
Rez-de-chaussés oaur intérieur (parcelles LC 117, LC 264) 

ARTICLE 5.14. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garant les intérêts visés à l'arficle 511-1 du code de l'environnement, En outre, 1 s'assure que les installations procédant à la valorisalion ou à l'élimination des déchets produite soient régulièrement autorisées et ou bénéficient d'un agrément délivré par l'Etat au son représentant atlestent de la régularité 
de la filère de traitement du déchet produit 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
Le brûlage à l'ai libre de tout déchet est interdit à l'intérieur du site. 

ARTICLE 8.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au contréle des circuits d'éliminalion des déchets générateurs de nuisances, 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route au négoce et au courage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement nommel des installations se réparissent selon le bilen suivant présents dans ie dans le dossier 167 D6 05 00049 du 16 février 2006. En outre, l'exploitant s'efforcera d'en limiter la production
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Désignaïon Ofigine Gode | Quantité génèrée | Filére d'élimination” 
. valorisation 

Déchets de issus Déchets 620202 8200 kg/an Valorisation matière 
animaux provenant de [a {équarrissage) 

Hiatères impropres à | | boucherie du 100 kg/ semaine 
la consommation ou magasin Stockage en 
älatransformation | d'afimentaton | 020203 | chambre froide 
Déchets detoner |  Cañouches | 0803.18 Valorisation matière 

d'impression autres | d'imprimante 
que ceux visés à la 
rubrique 08.03.17 

Entretendes | 130208 Valorisation matière 
Autres huiles moteur, | groupes 
boite de vitesses et | figorfiques et 

de lubrification des groupes 
électrogènes 

Solvants etfides | Groupes froids | 1406.01 Valorisalion matière 
frigorigènes usagées 
Déchets de papier Déchets 2001.07 10017 an Valorisation matière 

carton d'emballage 
Décheïs de cuisine et] Déchets 2001.08 Monération 

de cantine alimentaires du 
biodégradeble | restaurant et de 

la cantine 
Tubes fluorescent et Tubes 2001.21 480 Kg/ an Valorisation matière 

autres déchets fuorescents 
contenant du usagés 
mercure . . 

Huïlss etmatières |” Résidus des | 200125 Elimination en centre 
| grasses alimentaires | bacs à graisse agréé 

Matières plastiques | Emballages | 2001.39 35 an Recyclage 
plastiques 

Métaux Ferrailles 20.140 Valèrisaion matière 
provenant de ia 
maintenance des 
équipements 

Déchets municipaux | Bélayures de | 20.03.01 T3 four ncinération 
en mélange nettoyage des 

bureaux, 
poubelle 
bureaux, 

gobelets de 
boisson etc.             
  

l'astérisque indique que le au les déchets ont un caractère dangereux 
  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
    

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENE RALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruts transmis par voie aérienne ou soldienne, de vibralions mécaniques susceptibles de compromere [à santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriplions de l'arrêlé ministériel du 23 janvier 1997 relatif à le lritation des bruits émis dans l'environnement par les instalations relevant du ivre V = fre { du Code de l'Environnement ainsi que les règles techniques snnexées à la circulaire du 23 juilet 4886 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sant applicables 
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ARTICLE 6.1.2. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tous apparsils de communication par voie acoustique (sirènes, avenisseurs, haut-parleurs …) génants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT ET VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
Les niveaux limites de bruit ne daivent pas dépasser les valeurs suivantes. 

  Niveau de bruit ambiant existant dans Emergénce admissible 
les zones à émergence réglementés (incluant le bruit 

de établissement 
  

  

        
Fonds mesure pros allant de 7h à 225, sauf |_pénode allant de 22h à O7, ainsi que 

dimanches etjours fériès Les dimanches et jours fèrés 
NET Supérieur 435 BA) 
N°2 Supérieur à 45 GBA) 5 SEGA} 3 aB{A) 
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 
dB (A) pour ta période de jour et 60 dB {A} pour la période de nuit, sauf si le bit résiduel pour la période considérés et 
supérieur à cette limite. 

Au sens du présent amêté, on appel: 

Emergence 
la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonclionnernent) et du bruit résiduel en l'absence des bruits génêrés par l'établissement). 

Zone à émergence réglementée 
+ L'inérieur des immeubles habités ou occupés par des liers, existant à fa dete de l'amêté d'autorisation de Finstallalion et leurs paries extérieures éventuelles les plus proches { œour, jardin. terrasse} 
- Les zones canstrucibles définies par les documents d'urbanisme appesables aux tets et publiés à la data d'autorisation, + L'intérieur des mmeubles habités ou occupés per des tiers qui ont été implantés après la dele l'arrêté d'utonsation dans fes. zones constniofbles définies dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plis proches (cour jardin, terasse) à l'xeusion de celles des immeubles implantés dans les zones deslinées à recevoir des activés artisanales ou Industrielles. 

    
TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES 

    

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant prend, toutes les dispasitions nécessaires pour prévenir les 
incidents et accidents susceptibles de concerner les installations el pour en limiter les conséquences. || organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour oblenir et maintenir cette prévention des risques afin de respecter les dispositions 
du présent arrêté. 
Dans ce cadre, il élabore des procédures, consignes, et / ou instructions de travail, générales ou spécifiques, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces documents ont trait: 
- Aux mesures destinées à prévenir les incidents et accidents, 
- A la mise à l'arrêt d'arrêt d'urgence ou en sécurité du au des installations (électricité, réseaux de fluides), 

- Aux mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation cantenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchels et eaux soullées en cas d'épandage accidentel, 

  

= Aux moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

-  Ala procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours. etc. 

+ Ale procédure permettant, en cas de lute contre un incendie, d'isoler [es locaux contenant les installations classées afin 
de prévenir tout transfert de pollution vers le mieu récepteur.
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CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avair à sa disposiion des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les Âches de dennées de sécurité prévues per l'article R4411-14 du code du travail, 

L'inventaire et létat des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) an tarant compte des phrases de risques codiflées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.22. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utisées ou d'almosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soi de façon permanente ou semi-permenente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisadique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reporiées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nature exacte du risque (atmosphère potentielement explosible, etc.) ef les consignes à cbserver sont indiquées à l'entrée de ces zones el en tant que de besoin rappelées à l'ntérieur de celles-ci. Ges consignes daivent être incuses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES 
Taute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre 26cès aux installations techniques. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrêle des accès. 
Le responsable de l'établissement prend foutes dispasitians pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir repidemant sur es lieux, 
ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvair s'opposer à la propagation d'un incendie. 

  

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 
A l'intérieur des locaux techniques, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre 
ARTICLE 7.3.5. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues canformément à la réglementation du travail et le matériel confarme aux normes françaises en vigueur qui lui sont applicables. 
La mise à la terre sst effectuée suivant les règles de l'art, 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout paint à ses spécifications fechniques. d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Article 7.3.3.1. Vérification périodique des installations électriques 
Toutes les installations électriques doivent être entreténues en bon état et doivent être cantrèlées, après leur instalation ou leur modification par une personne compétente. La périocicité, Fobjet et étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fxés par l'arrêté du 10 ectobre 2000 fixam la périodicité, l'objet et l'étendue des véricatins des installations élechiques au fire de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications.
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ARTICLE 7,34, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

  

SANS OBJET 

ARTICLE 7.3.6. SEISMES 

SANS OBJET 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les apérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurai par 
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctiannement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévelent notamment 

-les modes opératoires, 
-la fréquence de contre des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- tes instructions de maintenance et de nettoyage. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de installation et des dangers et inconvénients des produits ullisés ou stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre au entreposés des substances et préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifcations périodiques. | convient en 
pariculer, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie au 
d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un perrnis d'intervention. 

ARTIGLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y campris le personnel intérimaire et ou 
délégué, reçoivent une farmañion sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident au accident et, 
sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sant prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation compote notamment: 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulatian d'application des consignes de séeurité prévues par le présent arrêlé, ainsi qu'un 
entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention, 

  

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs suscepfibles d'altérer les capacités dé réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Taus travaux d'extension, morification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 20nes à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dassier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
1es conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploñation et es dispositions de surveillance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de fau 
Le pemmis rappelle notamment 
-les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 
-la nature des dangers, 
Is type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 
mise en sécurité des installations, 
= les moyens de protection à metire en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, ete.) mis 
à là disposition du personnel éfectuant les travaux,
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Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respert des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifr leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chanter : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et stestée. 
Certaines interventions prédéfiniss, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
fair l'objet d'une procèdure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement interviennent pour {ous travaux ou interventiens 
qu'après avoir obtenu une habiltation de l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurié, l'exploitant s'assure : 
en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palaives prêvues, n'affectent pas la sécurité des installations, 

l'ssus des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments ect intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7,5,1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effecluer, en particulier paur s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justiferont les conditions d'explaitation. 

    

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur le registre de gestion des 
déchets. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de denger défini dans la 
réglementation relaie à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symbales de danger ou les 
corles correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très [isible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sas est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plUS grande des deux valeurs suivantes 
= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de le capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux usées industrielles, 

unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

  

Paur les stockages de récipients de capacit 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, BOO | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 | 
La capacité de rétentian est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'acfion physique et chimique des fluides et 
peut être contéélés à tout moment il en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capaciés de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et sffuents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel, 
La canception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y sait récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limifant notamment les surfaces susceptibles 
d'être moullées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revelerisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
Les eaux métécriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs} pour les populations 
avoisinantes et l'environnement 
Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances où 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveties de rétention étanches et aménagées pour la récupératian des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 
L'étanchéi 

  

du (au des} réservoir(s) associé(s) à Ia rétention doit pouvoir être contrélée à tout moment.
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Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particuller, à éviter laute réaction paraëite 
dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrlyiques. il est en particulier inlerit dintercater des tuyauteries flexibles entre le réservoir et 1es 
cabinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'ullisation 
ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs au récipients contenant des produils incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

  

Le stackage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corosifs ou dangereux peur l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des disposilions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes patentels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des: 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produils intermédiaires et produils finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
nommal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour évier le 
renversement accidentel des emballages (arimage des fûts. 
Le stockage et le manipulation de produits dangereux ou poluants, soldes au liquides (ou liquéfiés) sont effactués eur des aires 
étanches 8t aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garanti que les produits utilisés sont confomnes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci condilionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'éfimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioisirement la flère déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mileu naturel s'exécute dans des candiions 
Canformes au présent arrêt   

ARTICLE 7.5.9. BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ORAGE 

SANS OBJET 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DE L'INCENDIE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrété doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la Iocalisafion de ceux-ci. 

ARTICLE 7.7.2. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sant établies par l'exploitant en cas d'incident ou d'accident et sous sa responsabilité. Elles concement: 

Les moyens d'intervention et de lutte contre l'incendie, 

Les moyens d'alerte du personnel et des tiers, 

Le plan d'évacuation du personnel etfou des tiers présents sur le site, 
L'appel des secours extérieurs. 

Elles seront affichées à l'intérieur de l'établissement de manière que les usagers et le personnel exploitant en prennent 
connaissance, 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUEL LES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques ou appareils respiratoires d'un type comespondant au gaz ou émanafions toxiques sont mis à disposition de
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toute personne : 
- de surveillance, 
- au ayant à séjourner à l'intérieur des zones susceptibles de contenir des produits taxiques, 
Ces protéctians individuelles sont accessibles en loute circonstance et adeplées aux interventions namales au dans des circonstances accidentelles. 

ARTICLE 7.7.4. DISPONIBILITÉ ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION ET DES MOYENS INTERESSANT LA 
SECURITE 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles et disposés de telle mantère que la lutte contre Fincendie soit optimum. 
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour ablenir les débits at pressions nécessaires en n'imparte quel emplacement. 

Tous les équipements et installafions intéressant intervention et la sécurité, notamment es dispositifs de signalisation, les systèmes d'alarme. les moyens de lute contre l'incendie ainsi que les dispositifs d'obturation coupe-feu sont régulièrement inspectés, et au moins une fois par an, par un technicien qualifié. Des essais de fonctionnement sont faits deux fois par an. 

  

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent êlre inscrites sur un registre tenu à la disposilion des services de Ia protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

  

  

TITRE 8 MESURES PARTICULIÈRES 
      

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION QU COMPRESSION 
ARTICLE 8.1.1. PRESCRIPTIONS GENERALES, 

Article 8.1.1.1. Locaux 
Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéflés sont disposés de façan qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulle dincommodité pour le vaisinage. La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sors qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à Lne atmosphère toxique où explosie. 

  

Les locaux sont munis ds portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation 
rapide du personnel. 

Article 8.1.1.2. Installations exploitation conduite 

L'installation électique (Éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs st réalisée au moyen d'un appareillage répondant aux conditions fixées par là réglementation en vigueur. 

Le chauffage des locaux ne peut se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à l'extérieur. 

  

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à [a réglementation des appareils à pression de gaz. 
Tautes dispositions sont prises pour éviter les renirées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

Des fitres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 
Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz est convenablement refroidi à la sara de chaque étage intemmédiaire du compresseur. Des thermomètres permettent de le la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs, 

  

Un dispos est prévu surles circuits d'eau de refroidissement permettant de contrêler à chaque instant la circulation de l'eau. 
Les compresseurs sont paurvus de dispositifs arêtant automatiquement l'appareif si la pression de gaz devient trop faible à son 
alimentation au si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 
Un auire dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau 

  

L'arrèt du compresseur doit être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins est placé 
à l'extérieur de l'atelier de compression; 

En ces de dérogation à cette condifion, des clapets sont disposés aux endroïls convenables pour éviter des renversements 
dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 
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Des disposilfs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation sant 
susceplibles de s'accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuatian des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de 
purge ne crée des pressians dangereuses pour les autres spparsis ou pour les canalisations. 

Toutes mesures sont également prises pour que les gaz provenant des soupapes de sûreté ne puissent en aucun cas êfre à 
l'origine de danger au d'incommodité pour le voisinage. 

CHAPITRE 8.2 TOURS AEROREFRIGÉRANTES 

ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.2.1.1. Règles d'implantation 
Sans objet 

Article 8.2.1.2. Accessibilité 
Sans objet 

ARTIGLE 8.2.2. CONCEPTION 
Sans objet 
ARTICLE 8.2.3. ENTRETIEN PREVENTIF, NETTOYAGE ET DESINFECTION DE ‘INSTALLATION 

Article 8.2.3.1. Dispositions générales 
a} Une mainterance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter 1a prolifération des Iégionelles dans 
d'eau du cireui et sur toutes les surfaces de l'installafion en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un bioflm. 
b) L'exphoitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispasiüf de limitation des entraînements vésiculaires. Lors 
d'un changement de dispositif de limitation des entrainements vésiculaires, l'explaitant davra s'assurer auprès du fabricant de la 
compatbiité de ce demier avec les caractéristiques de la tour. 
} Un plen d'entretien préventi, de nettoyege ef désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la concentration 
des légioneiles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par Ire d'eau, est mis en oeuvre sous 
le responsabilité de l'expleitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défi à partir 
d'une analyse méthodique de risques de développement des légienelles. 
d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles 2st menée sur l'installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, améts complels ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
lentretien) et dans ses conditions de fonclionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 
d'exploitation). 
En particulier, sont examinés quand ils existent 

“Les modaliés de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 
maintenance portant sur ces instañlations) : 
le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui re font pas l'objet d'un arrêt annuel : 
les résultats des indicateurs de subi et des analyses en légionelles : 
les actions menées en application de l'anicle 8.2.6. etla fréquence de ces actions : 
les siuations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofim dans le circuit de 
refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitasse de 
circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

nalyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 
1stallation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels paricipant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur 'instellatio 
8) Des procédurss adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées paur défi 

* la méthodologie d'analyse des risques : 
“les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolfératian des micro-organismes et 

en particulier des légionelles ; 
les mesures de vidange, netioyage et désinfaction de l'instelistion à l'arrêt ; 
les actions correclives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défallance du traitement 
préventif. ; 

+ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production 
Ces procédures formalisées sant jointes au carnet de sui, défini à l'article 8.2.8. 
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Article 8.2.3.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 
L'installtian est maintenue propre et dans un bon élat de surface penciant toute la durée de son fonctionnement Afin de imiter les phénomènes d'entartrage et de corosion, qui favorisent la fomation du bioflm sur les surfaces de l'hstaleton et la prolfération des Iégionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent et procède à un iratement régulier à effet permanent de son instalation pendant toute le durée de son fonctionnement, Le taïlement pourra être chimique au mettre en œuvre tout autre precédé dont l'exploitant aura démonté l'efficacité sur le bioim et sur les légionelles dans es condions de fonclionnement de l'exploitation. Dans le cas où un traftement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et mainienues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'stallatian. L'exploitant vérifie la compafbilté des produits de traitement, nettoyage et désinfection uflisés. En pardculer, le choix des produits biacides tient compte du pH de l'eau du cireuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du bivcide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour far face à un besoin urgent ou à des irégulaniés d'approvisionnement. 
Le disposiäf de purge de l'eau du circuit pemmet de maintenir les concentrations minérales à un riveau acceptable on adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 
Les appareils de traitement eties appareils de mesure sant comectement entretenus et maintenus conformément aux règles de l'art. 
Article 8.2.3.3. Nettoyage ef désinfection de l'installation à l'arrêt 
L'installation de refroidissement est vidangée, netioyée at désinfectée 

+ svantla remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé : + et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concemèes par l'aile 8.2.4 du présent arrêté. 
Les opérations de vidange, nettayage et désinfection comportent 

+ une videnge dur circuit d'eau : 
«un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations, gamissages et échangeur(s).. : 
+ une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légianelles a été reconnus ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau siué en amant de l'alimentation en eau du système de refroidissement 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont sait réfetées à l'égout, soit récupérées et éliminés dans une station d'épuralion ou un centre de traitement des déchels dûment autorisé à cet effet au fire de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à le sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventusllement, au fonctionnement de la ststian d'épuration dans laquelle s'eflectue le rajet. Lors de tout netioyage mécanique, des moyens de protection sant mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aërosols dans l'enviannement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévus par une procédure particulière et doit faire l'abjet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 
ARTICLE 8.2.4. DISPOSITIONS EN CAS D'IMPOSSIBILITE D'ARRET PREVU AU 8.2.3.3 POUR LE 

NETTOYAGE ET LA DESINFECTION DE L'INSTALLATION 
Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu à l'article 8.2.3. pour le nettoyage et a désinfection de l'installation, i devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre dé mesures compensatoires, L'inspection des installatians classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert, Ces mesures compensatoires seront, après avis de Finspeclian des installatians classées, Imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'antcle R 512-31 du code de l'environnement. 

  

    

ARTICLE 8.2.5. SURVEILLANCE DE L'EFFICACIVE DU NETTOYAGE ET DE LA DESINFECTION 
Un plan de survellance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux disposilions prévues à l'ile 8.2.3 du présent arrêté. Ce plen est mis en oeuvre surla base de procédures fonmalisées 
L'exploitent identifl les indicateurs physico-chimiques et misrobiclogiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein 

    

de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine sfin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en oeuvre, Toute dérive implique des actions coméctives déterminées par l'exploitant. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveilance pour tenir compte des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligetions réglementaires at de ses effets sur l'environnement. 
Article 8.2.5.1. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des Jégioneiles 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulafion dans le circuit &t hors de toute influence diecte de l'eau d'appoint Ce point de prélèvement, repéré par ur marquage, est fe sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciiter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 
La présence de l'agent bactéricide utiisé dans l'installtion doit être prise en compte notamment dans le cas où un traitement confu à base d'oxycant est réalisé : le flacon d'échantillannage, fourmi par le labaratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante, 
S'i s’agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installetions classées, les prélèvements sant effectués juste avant le choc et dans un détai d'au moins 48 heures après cel 
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Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispastions prévues par la norme NF T90-431. 
Article 8.2.6.2. Laboratoire on charge de l'analyse des légionelles 
L'exploitant adresse 8 prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie selon 
la norme NF T80.431, qui répond aux condilions suivantes 

+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le camité français d'accréditation (COFRAC) ou 
tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord mulilatéraf pris dans le cadre de la 
ocrdination européenne des organismes d'accréditalion : 
le laboratoire rend ses résultats sous accréchitation : 
le laboratoire participe à des comparaisons inter labargtoires quand elles existent. 

Article 8.2.5.3, Résultats de l'analyse des légionelles 
Les ensemencements et les résultats doivent étre présentés selon la name NF T80-451. Les résultats sant exprimés en unité 
formant colonies per ltre d'eau (UFC/L). 
L'exploitant demande au laborataire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultais font apparaître une 
concentration en légianelles supérieures à 00 000 UFCIL soient conservés pendant 3 mois par le laborataire. 
Le rapport d'analyse foumit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon 

caordonnées de l'installation ; 
date, teur de prélèvement, température de l'eau ; 
nor du préleveur présent : 
référence et localisation des points de prélèvement : 
aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt 
PH, conductivité et turbielté de l'eau au leu du prélèvement ; 
nature et concentration des produits de traitements (biccides, bicdispersants..) ; 
date de la demière désinfection choc. 

Les résuftats obtenus font l'objet d'une interprétation. 
L'exploitant s'assure que fs laboratoire linformera des résultats définis et provisoires de l'analyse par des moyens rapides 
télécopie, courrier étectronique) si: 

«Je résultat définitif dé l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités fommant colonies par lire d'eau ; 
* le résultat définitif de l'analyse rend Impossible la quantfcation de Legionella specie en raison de la présence d'une 

flore interférente. 
Article 8.2.5.4. Prélèvement et analyses supplémentaires 
L'inspection des installtians classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que lidentifcation génomique des souches 
prélevées dans l'nstalltion par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 
Ges prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux conditions 
définies à l'arc 8.2.5.2 du présent arrêté. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à 
l'inspection des installations classées par exploitent dés leur réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 
ARTICLE 8.26. ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

Article 8.2.6.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Leglonella specie est supérieure ou 
égale à 100 000 unités formant colanies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

+} Si les résultats des analyses en légioneles selon la nome NF Te0-431, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précédent, mettent en éviclence une concentrafion en Legianella specie supérieure au égale à 100 000 unités 
formant color d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement selon une procédure 
d'arrêt immédiat qu'il aura préeléblement définie, et réalise la vidange, le netloyage et ia désinfection de instalation de 
refroidissement. La procédure d'amêt immédiat prendra en compte le maintien de laut et les conditions de sécunité de 
l'installetion et des installations associées. 
Dès réception des résultats selon la nomme NF 80431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations 
classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour séroréfrigérante. - Dépassement du seull de 100 000 
unités formant colonies par lire d'eau. » Ce document précise 

* les coordonnées de Finstaletion : 
+ la concentration en légionelles mesurée ; 
+ la date du prélèvement; 
+ les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b} Avant la remise en service de l'instelleäion, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans l'installation, tele que prévue à l'aide 8.23.1, ou à l'aquelisation de l'analyse existante, en prenant 
notamment en compte la conception de l'nstallalion, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctes visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise 
en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthadologie mise en 
uvre pour analyser cet incident, sont joints au camet de suivi 
L'exploitant met en place les mesures d'améloration prévues et définit les moyens susceptibles de réduira le risque. Les 
madaltés de vérifcetion de l'effcacilé de ces aclions avant st après remise en service de lstalation sont défnies par des 
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses mierobiofagiques. 
<} Après remise en service de l'inétéllation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment 
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Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des légionelles selon la norme NF 790-431 
Dès réception des résulas de ce prélèvement, un rappart global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, aineï que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre: dj Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon ia nomme NF T90-431 sont ensuite effectués tous Ie 15 jours pendant trois mois. 
En ces de dépassement de la cancentration de 10 000 unités formant colanies par lire d'eau sur un des prélèvements prescris idessus, l'installation est à nouveau arrëlée dans les meileurs délais et l'ensemble des actions prescrites deceus sont renouvelées, 
€) Dans le cas des installatians dont l'amêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la sécurité de linstalletion et des installations asscciées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jaurs pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la poursuile du fonctinnement de l'installation de refroidissement, & le résultat selon la norme NF 760-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colanies par Hire d'eau 
La remise en fonctionnement de l'installation de reffoidissement ne dispense pas l'exploitant de la réafsation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage at désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legianella specie selon la norme NF T80-431 sont ensuite effectués lous les Huit jours pendant trois mois. En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les disposilians suivantes : 

+ en cas de dépassement de ia concentration de 10 000 unités formant colonies par libe d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues à l'article 8.2.6.1 b du présent arrêté et soumet ces éléments à l'avis d'un llers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 009 unités formant colonies par lire d'eau : 
"en cas de dépassement de la concentration de 100 DO unités formant colonies par litre d'eau. l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions presarites aux articles 8.2.6,1.a et 82.6.1.c du présent arrêté. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'nstalletion, sous réserve que l'exploitant mette immédiatement an œuvre des mesures compensataires soumises à l'avis d'un fiers expert choisi aprés avis de l'inspection des installations classées. Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées prescrire la réalisation d'un réexamen de la conception de l'installation tel que prévu à l'article 8.2.11.2 afin d'améliorer la prévention du risque légionellose, 

  

  

  

Article 6.2.6.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égaie à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau selon la norme NF T90.431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositians qui précèdent mettent en évidence une concentration en Legionelle specie selon la nomme NF T80-454 supérieure ou égale à 4 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités farmant colonies per lfre d'eau, l'exploitant prend des disposiions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie Inférieur à 1 OU unités farmant colonies 
par lire d'eau 
La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement sélon Ia norme NF T90.431 dans 
les deux semaines conséculives à l'action carrective. 
Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentrafion mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 4 000 unilés forment colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par ire d'eau 
À pari de troïs mesures consécutives indiquant des concentrations supérisures à 1 000 unilés formant colonies par litre d'eau, exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des legionelles dans l'installation, prévue à l'ariele 8.2.3.1 du présent artêté, en prenant notemment en comple la conception de l'installation, sa conduite, son entretian, son su. L'analyse des disques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre dee moyens susceptibles de réduire ces risques, Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au camet de suIMi. L'exploitant tient les résullats des mesures el des amalses de risques efecées à la disposition de l'inspection des installations classées 
Article 8.2.6.3, Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend Impossible la quantification 

de Leglonella specie en raison de la présence d’une flore interférente 
Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 8.5.1.1 et 8.2.6.2, si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quentiicaion de Legionella specie en raison de Ia présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des disposifians pour nettoyer et désinfecter l'installstion de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités ormant colonies par tre d'eau 
ARTICLE 8.2.7. MESURES SUPPLEMENTAIRÉS Si SONT DECOUVERTS DES CAS DE LEGIONELLOSE 
Sf un ou des cas de légionellose sont découverts parles autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées 

+ l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboraloire répondant aux conditions prévues à l'article 8.2.5.2, auquel i confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 
*__ l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du préfèvement ; 
+ l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et anelysera les caractéristiques de l'eau en 

dirculation après ce traitement; 
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= l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des tégionelles (CNR de Lyon), paur itentificafion génomique des souches de légionelles, 
ARTICLE 8.2.8. GARNET DE SUIVI 
L'exploitant reporte toute interventian réalisée sur l'installation dans un camet de suivi qui mentionne 

+ les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
= les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
+ les opéraïions de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des intervenants, nature ef concentration des produits de traitement, conditions de mise en aeuvre) ; 

les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : 
les vérifcations et interventions spécifiques sur les dévésieuleurs : 
les moaifications apportées aux Installsfions ; 
les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles. température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi 
+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuils de reftoitissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des traitements chimiques : 
«les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de dépassement de seuls, méthodologie d'analyse de risques. : 
+ les tilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
» les rapports d'incident; 
= les analées de risques et actualisations successives 

les notices {echniques de tous les équipements présents dans l'installation. 
Le camet de suivi eties documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspectian des installations classées. 
ARTICLE 8.2.9. CONTROLE PAR UN ORGANISME AGREE 
Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au tire des aricles_ R 512-71 et R 512- 72 du Carie de l'Environnement. L'agrément ministériet est délivré par le ministère chargé des installations classées à un arganisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L'accréditetion au ire des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justificafian de cette compétence. 
La fréquence de contrôle est annuelle pour les instalations concemées par l'anicle 8.2.4. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur au égal à 100 000 UFCAL. d'eau selon la norme NF T80-451, un contrôle est réalisé dans les 12 moïs qui suivent 
Ce contrôle consiste en une visite de linstaltation, une vérification des condiions implantation et de conception, et des plans. d'entretien et de suveilance, de l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de disques. 
L'ensemble des documents assaciés à l'instellefian (amet de suii, descriptif des installations, résultats d'anatyses physico- chimiques et microbialogiques, bilans périodiques, procédures associées à linstallaicn, analyses de risques, plans d'actions.) sont tenus à le disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrélée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesurés comecives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 
L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection de: 

        

  

stallations classées, 

  

ARTICLE 8.210. REVISIONS 

Articie 8.2.10.1. Révision de l'analyse de risques. 
Au moins une fais par an, l'analyse méthodique des risques Ielle que prévue à l'aricle 8.2.2.1 est revue par l'exploitant, Cette révision s'appuie notamment sur les condlusions de là vérifcation menée en application de l'aicle 8.2.10 et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 
Sur la base de la révision de l'analyse des risques. l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifl, le ces échéant, les travaux décidés. 
Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation {méthodologie participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations classées. 
Article 8.2.10.2. Révision de ja conception de l'installation. 
Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées pourra prescdire la réalisation d'un réexamen de la conception 
de l'installation afin d'améliorer a prévention du risque légionellose. 
ARTICLE 8.2.11. DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES PERSONNELS 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant mat à disposition des personnels intervenant 4 l'intérieur ou À 
proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants... 
destinés à les protéger contre l'exposition : 

» aux aérosais d'eau susceptibles de cantenir des germes pathogènes :;
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+ aux produits chimiques. 
Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 
Le personnel intervenant sur l'installation où à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légineltes et de l'importance de consulter rapidement un 
médecin en cas de signes évocaieurs de la maladie. 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, et de l'inspection du travail 

  

TITRE 9 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de mattriser les émissions de ses installatians et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous s2 responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs eflats, dit progremme 
d'autosurveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour lerir compte des 
évalutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligalions réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à là disposition de l'inspection des installalions classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son pragramme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nafure de mesure, de paramètres et de 
fréquencs pour les diférentes émissions et pour la survellance des effets sur Fenvironnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'autosurvelllance. 

ARTICLE 9.1.2, MESURES INOPINEES 
indépendamment des contrôles explicitement prévus au fire 9 du présent arrêté, l'inspecteur des installations classées peut 
demander, en cas de besoin que des contrôles spécifiques des prélèvements et des analyses soient eflctués par un 
organisme dont le choix est soumis à son approbation s' n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un fexte réglementaire pris au tire de Ia législetion des installalons classées. Les frais occasionnés par ces 
études sont supportés par l'exploitant 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCIC E ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispasiif est relevé chaque semaine. 
Les résufats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.2. AUTOSURVEILLANCE DES TAR 

Article 9.2.2,1. Prélèvements 
L'installation de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure tetalisateur. 
Ce dispositif est relevé chaque semaine. 
Les résultats sont portés sur un registre, 
Articie 9.2.2.2. Rejets TAR 
La quantité d'eau rejetée doit être mesurée annuellement au moyen d'un dispositif de comptage. Les résullas sont portés au 
registre prévu à l'aricie 9.2.2.1 
Article 9.2.2.3, Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des Jégionelles 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF Te0-431 est au minimum 
mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si, pendant une période d'au moins 12 mais confimus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonfes par lire d'eau, le fréquence des prélevements et analyses des Legionella specie selon la norme NF Te0-451 
pourra être au minimum timeskiell. 
Si un résultat d'uns analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par tre d'eau, ou si ia 
présence de flore inlerférente rend impossible la quantiicstian de Legionella specie, la fréquence des prélévements el analyses 
des Legionella specie selon la nome NF T80-431 dewra être de nouveau au minimum mensuelle. 

Article 9.2.2.4. Bilan périodique 
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitent à l'inspection des 
installations classées sous forme de bilans annuels.
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Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur: 
+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau en Legianella specie : 
= les actions correciives prises ou envisagées : 
«les effets mesurés des améliorations réelisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avri de l'année N. 
ARTICLE 9.2.3, MESURES PERIQOIQUES DES DECHETS 

  

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats des mesures périodiques des déchets 
Les résultats de surveillance sant présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 
classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format esl prédéfini. Ce récapitulafft prend en compte les. 
types de déchets produits, leur ones, les quantités et les filières d'élimination retenues. 
L'exploitant utlsera pour ses déclarations Ia codification réglementaire en vigueur. 
ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

  

Article 9.2.4.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 
SANS OBJET 
ARTICLE 8.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
SANS OBJET 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTICLE 8.5.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résuitats de mesures qu'il réalise en application du chapire 9.2, nofamment celles de son programme 
d'autosuveillance, les analyse et les interprète. 1 prend le cas échéant les actions comectves appropriées lorsque des résultats. 
font présager des risques ou inconvénients peur l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

  

ARTICLE 5.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'anicle R 512-69 du Code de l'Envirannement, l'exploitant établit un rapport de synthèse 
relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 le mois suivant l'échéance prévue et selon la fréquence 
de mesure imposée. Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résullsts de [a période considérée {en particulier 
cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises 
en œuvre ou prèvues (sur l'auti de production, de trailement des effluents, la maintenance. ainsi que de leur efficacité, 
Il est tenu à la dispositien pemmanente de l'inspection des installalians classées penciant une durée de 5 ans. 
L'irspection des installations classées peut sn outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs 
au suivi et à la maitrise de certains paramètres. ou d'un rappart annual 

  

TITRE 10 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

  

! - Les décisions prises en application des antictes L. 512-1, L. 512-3, L. 512.7, L, 612.8, L. 512-12, L. 512-13, L. 513-1àL. 514 
2. L. 5144, L. 516-13 et L. 516.1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. Elles peuvent être défétées à la 
inridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans Lin délai de deux mois qui commence à courir du jour ai lesdits actes leur ont été 
noffiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs graunements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de ia publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

  

11. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recavables à déférer lecit arrêté à la juridiction administrative. 

Il. Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes insttuées en application de l'amicle L. 421-8 du code de l'urbanisme,
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TITRE 11 DIFFUSION 
      

+ Une copie du présent arrêté sera déposé à la mairie de Nice : 
—_ un éxtrait dudit arrêté sera affiché à la maiñe de Nice pendant une durée minimum d'un mois, à la diigence du 

maire de Nice qui devra justifier de l'accomplissement de cette formaté ; 
+ le même extrait sera, en outre, affiché paré pétiionnaire dans son établissement : 
= un avis sera inséré par les soins du Préfet des Alpes-Matfimes et aux frais de l'exploitant dans deux jaumaux 

locaux ou régionaux du département. 

    

    TITRE 12 EXECUTION    
Le Secrétaire Général de la Préfecture de Aipes-Maniimes est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie 

sera adressée : 

  

au maire de Nice, 
à la SAS Galeries Lafayette, 
au directeur départemental de l'équipement, 
au directeur départemental de l'agriculture at de a forêt, 
à la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
au directeur de la défense et de la sécurité, 
au directeur régional des affaires culturelles, 
au directeur régional de l'environnement, 
au délégué de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse, 
à l'ingénieur canseiler terroir de l'institut national des appellations d'origine, 
au chef du groupe de subdivisions des Alpes-Martimes de la DRIRE, inspecteur des inslalatians classées. 

+
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rare ve le 47 NOV. 2008 

    
onott BROCART




